
E-commerce
Révolution TVA dans le secteur du e-commerce 
au 1er juillet 2021 - Anticipez les nouveaux 
régimes TVA 2.0 !
Le e-commerce étant devenu un incontournable qui plus est dans le contexte actuel de la crise

sanitaire, il est impératif que tous les acteurs de ce secteur appréhendent et anticipent dès à

présent les nouveaux régimes de TVA complexes qui entreront en vigueur le 1er Juillet 2021.

.Les points clés

❖ Ventes de biens à des particuliers dans l’UE : nouveau seuil de 10 000 € et le guichet unique (MOSS)

devient la norme.

❖ Biens importés vendus à des particuliers dans l’UE : mise en place d’un régime de TVA anti-fraude pour la

vente de biens importés de pays tiers vendus à des particuliers dans l’UE et création d’un guichet unique dédié :

l’IOSS ou « import one stop shop ».

❖ Nouvelles obligations TVA à la charge des plateformes en ligne qui seront considérées comme des

acheteurs-revendeurs dans certains cas spécifiques.

❖ Extension du champ d’application des guichets uniques existants à tous les services fournis à des non-

assujettis UE et aux ventes à distance intracommunautaires de biens.

Forts de notre expérience, de notre pratique de l’Administration fiscale et de notre réseau international,

nous vous accompagnons dans la mise en œuvre pratique de ces nouveaux régimes de TVA.

Elvire Tardivon-Lorizon
Avocat - Associée

E : etardivonlorizon@avocats-gt.com

T : +33 1 41 16 27 32

Amanda Quenette
Avocat - Manager

E : aquenette@avocats-gt.com

T : +33 1 41 16 27 24

Tommy Meziane Petersen
Avocat

E : TMeziane-Petersen@avocats-gt.com

T : +33 1 41 16 27 01

Grant Thornton Société d’Avocats

29, rue du Pont

92200 – Neuilly-sur-Seine, France

www.avocats-gt.com

© 2020 Grant Thornton Société d'Avocats, Tous droits réservés. Grant Thornton Société d'Avocats est le cabinet d’avocats lié au réseau Grant Thornton en France, dont la société SAS Grant Thornton est le membre français du réseau Grant Thornton 

International Ltd (GTIL). “Grant Thornton” est la marque sous laquelle les cabinets membres de Grant Thornton délivrent des services d’Audit, de Fiscalité et de Conseil à leurs clients et / ou, désigne, en fonction du contexte, un ou plusieurs cabinets 

membres. GTIL et les cabinets membres ne constituent pas un partenariat mondial. GTIL et chacun des cabinets membres sont des entités juridiques indépendantes. Les services professionnels sont délivrés par les cabinets membres, affiliés ou liés. GTIL ne

délivre aucun service aux clients. GTIL et ses cabinets membres ne sont pas des agents. Aucune obligation ne les lie entre eux.

Notre équipe 

Notre assistance opérationnelle efficiente

• Accompagnement global dans la mise en œuvre pratique de ces nouvelles règles de TVA (conseil, mise en

place, compliance).

• Assistance dans la mise en place des guichets uniques et établissement d’un « manuel » didactique pour

vous aider dans vos obligations déclaratives mensuelles.

• Un « key contact » en France pour gérer tous vos flux internationaux de biens et services en TVA / douane.

• Identification des opportunités en matière de gain de trésorerie et d’allègement de compliance.
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